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Question écrite n° 109478

Texte de la question

M. Laurent Hénart souhaite attirer l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes
âgées, aux personnes handicapées et à la famille sur le plan solidarité grand âge. En effet, la Fédération des
établissements hospitaliers et d'assistance privés (FEHAP) à but non lucratif s'interroge sur la concordance
entre les financements effectivement dégagés et les objectifs annoncés afin de permettre à la fois le
développement de nouvelles structures et le renforcement des dotations des établissements existants. Aussi
demande-t-il au Gouvernement s'il lui est possible de préciser ces dispositions.
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